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LISTE D’ENJEUX ET DE QUESTIONS
Veuillez nous fournir quelques renseignements à votre sujet :
Sexe : ____ Masculin ____ Féminin
Âge :
____ moins de 18 ans

____ 18-24 ans

____ 25-34 ans

____ 35-44 ans

____ 45-54 ans

____ 55 ans et plus
Éducation :
____ Aucun grade, certificat ou diplôme

____ Certificat d'études secondaires

____ Certificat ou diplôme d'une école de métiers

____ Certificat ou diplôme collégial

____ Certificat ou diplôme universitaire inférieur au baccalauréat


____ Baccalauréat

____ Certificat ou diplôme universitaire supérieur au baccalauréat

____ Maîtrise

____ Doctorat acquis
Profession (y compris étudiant) : 

Si vous êtes étudiant, à quel établissement et à quel programme êtes‑vous inscrit?
Si vous êtes étudiant, étudiez‑vous à temps plein ou à temps partiel? 

Si vous êtes étudiant, quels sont vos projets après l’obtention du diplôme? 
Si vous représentez un organisme ou un établissement, quel est son nom?

Si vous n’êtes pas étudiant et que vous ne représentez pas un organisme ou un établissement, pourriez‑vous indiquer brièvement la nature de vos intérêts pour l’éducation postsecondaire? 
Autre information qui d’après vous serait utile : 

1. À votre avis, à quoi ressemblerait le système postsecondaire idéal pour le Nouveau‑Brunswick?
2. Comment décrireriez‑vous vos attentes vis‑à‑vis de l’éducation postsecondaire?
3. Pouvez-vous suggérer des façons d’améliorer l’accessibilité, en particulier dans les régions rurales?

4. Quelles mesures doivent être prises pour encourager un plus grand nombre de diplômés à rester au Nouveau‑Brunswick?

5. Pouvez-vous suggérer des initiatives qui aideraient à diminuer le taux d’abandon?
6. Le système postsecondaire au Nouveau‑Brunswick répond‑t‑il aux besoins des étudiants et des employeurs?

7. D’après vous, comment les universités et les collèges du Nouveau‑Brunswick se classent‑ils comparativement aux autres?

8. D’après vous, quelles mesures devraient être prises pour améliorer la qualité et la quantité de la recherche dans les établissements postsecondaires du Nouveau‑Brunswick?

9. D’après vous, quelle devrait être d’après vous la relation entre les collèges communautaires et les universités?

10. Quel serait le moyen le plus efficace et le plus équitable de payer pour l’éducation postsecondaire?

11. Autres commentaires ou suggestions?
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